
(Suite de la page 1)

A SUD nous réclamons un véritable droit à mutation selon un barème commun reconnu par tous et des priorités de 
choix en cas de restructuration et de disparition de postes. 

A  SUD nous nous opposons aux temps partiels imposés et dénonçons le grave danger de dégradation des conditions de 
vie et de travail contenu dans cet article.

A SUD nous demandonsun statut de la fonction publique plus favorable aux fonctionnaires.

Statuts, stabilité et garantie de l’emploi sont gravement menacés. Les contractuels et les personnels en contrats aidés 
sous payés sont déjà très nombreux dans les fonctions publiques. Cette nouvelle loi fait de la précarité la règle officielle 
en matière d’emploi. 
A la poste, à l’éducation, à la santé, à la territoriale, c’est la fin programmée des services publiques.

Abrogation de la loi du 3 août !

JEUDI 11 FÉVRIER 2010 de 9H à 17H À LA BOURSE DU 
TRAVAIL DE PARIS

MODELE DE DEMANDE DE STAGE :

SUD EDUCATION


